
Article 1 « Chacun a le droit de vivre 
dans un environnement équilibré et res-
pectueux de la santé »

Les choix et décisions des élus de la com-
mune devront permettre de réduire les
pollutions, gérer efficacement les dé-
chets et veiller à la qualité de l’eau, de
l’air, des paysages. En effet, un environ-
nement sain est la condition nécessaire
pour assurer la qualité de vie de chaque Lo-
tois. A cette fin, le GADEL invite les candi-
dats à prévoir : 
• une politique volontariste de pré-
vention et de gestion des déchets, la
collecte et le traitement relevant de la com-
pétence des communes. La prévention, le tri
sélectif et le compostage devraient être la
priorité (prévention du  gaspillage, mise en
place de composteurs collectifs, actions de
sensibilisation dans les écoles, …)
• une campagne contre la pollution
lumineuse, afin de préserver notre ciel
étoilé et la biodiversité nocturne
• en matière de pollution atmosphérique,
un rappel des raisons de l’interdic-
tion du brûlage en plein air
• dans le domaine de la qualité de l’eau, la
fixation d’un objectif « zéro pesti-
cide » dans les villes et villages lotois
et une opposition ferme aux épan-
dages aériens
• dans celui des paysages, l'effacement
des lignes aériennes
• une politique de maîtrise des nui-
sances électromagnétiques

Article 2 « Toute personne a le devoir de
prendre part à la préservation et à l’amé-
lioration de l’environnement »

Il est du devoir des maires et des adjoints
commissionnés de veiller à la protection de
l’environnement. Pour cela, ils disposent de
bons outils, que le GADEL propose aux can-
didats d’utiliser : 
• l’intégration dans les documents
d’urbanisme de mécanismes de
connaissance et de préservation de la
biodiversité (Trames verte et bleue, réali-
sation d’un atlas de la biodiversité, désigna-
tion d’espaces boisés classés)
• l’ajout dans ces mêmes documents
d’objectifs de lutte contre l’artificiali-
sation des sols
• la mise en place d’agendas 21

Article 3 « Toute personne doit, dans les
conditions définies par la loi, prévenir les
atteintes qu’elle est susceptible de porter
à l’environnement ou, à défaut, en limiter
les conséquences »

En vertu du principe de prévention,
les élus communaux devraient tout
mettre en œuvre pour éviter la réali-
sation de dommages irréversibles à
l’environnement. Une politique préven-
tive efficace doit être préférée, en sensibili-
sant le grand public et les professionnels
aux enjeux environnementaux du départe-
ment (lutte contre les décharges sauvages,
interdiction du hors piste, limitation de l’af-
fichage publicitaire …)
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L’appel du GADEL pour une prise en
compte durable de l’environnement
lotois.

La charte de l’environnement fait partie intégrante du préambule de la constitution française depuis 2005.
Elle pose les principes fondamentaux qui doivent guider l’ensemble des politiques publiques. 
C’est pourquoi le GADEL prend l’initiative de décliner et d’adapter cette charte au niveau départemental,
en communiquant aux candidats des propositions qu’il souhaite voir figurer dans leurs professions de foi
pour les prochaines élections municipales. 
En effet, un environnement préservé est un environnement pris en compte par tous et pour tous,
quelle que soit la couleur politique affichée.
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Article 4 « Lorsque la réalisation d’un 
dommage, bien qu’incertaine en l’état 
des connaissances scientifiques, pourrait
affecter de manière grave et irréversible
l’environnement, les autorités publiques
veillent (…) à l’application du principe 
de précaution »

Exemples de l’exploration du gaz de
schiste ou de la dissémination des
OGM en plein champ. 

Article 5 « Les politiques publiques doivent
promouvoir un développement durable.
A cet effet, elles concilient la protection et
la mise en valeur de l’environnement, le
développement économique et le progrès
social  »

Un développement économique durable
doit intégrer la dimension environnemen-
tale. Cela implique :  
• d’encourager une agriculture sou-
cieuse de la santé humaine et de la
préservation de la biodiversité
• de promouvoir une politique de so-
briété énergétique et de lutte contre
la précarité. Dans cette optique, le covoi-
turage et les déplacements doux sont des so-
lutions incontournables
• de mettre en avant les efforts des entre-
prises réduisant leurs impacts sur l’environ-
nement

Article 6 « Toute personne a le droit, dans les
conditions et les limites définies par 
la loi, d’accéder aux informations relatives
à l’environnement détenues par les autori-
tés publiques et de participer à l’élabora-
tion des décisions publiques ayant une
incidence sur l’environnement  »

La participation de tous les citoyens à
la gestion des affaires publiques est
indispensable au bon fonctionne-
ment de la démocratie locale. Pour
cela, le GADEL incite les candidats à s’assu-
rer que : 
• les enquêtes publiques soient
connues de tous et menées de sorte que
la meilleure solution possible soit trouvée
pour chaque cas
• le développement d’actions partici-
patives à destination des habitants
soit envisagée (participation à la réalisa-
tion d’inventaires de la faune et la flore com-
munales, ateliers nature dans les jardins
publics, …)

Article 7 « L’éducation et la formation à l’envi-
ronnement doivent contribuer à l’exercice
des droits et devoirs définis par la pré-
sente charte »

A l’heure de la réflexion sur les rythmes sco-
laires, il est indispensable de consa-
crer des temps de formation à
l’environnement, qui soient bien dé-
finis. L’éducation à l’environnement
des plus jeunes devrait être une prio-
rité pour les candidats, afin d’assurer
l’avenir de la nature lotoise. Le bio
dans les écoles publiques, l’organisation de
rando-découvertes, la responsabilisation
des élèves par la mise en place de compos-
teurs ou de niches à insectes dans les éta-
blissements scolaires sont autant de
possibilités à développer dans les pro-
grammes électoraux.

Voilà bon nombre de propositions que
les candidats aux élections municipales
sont invités à reprendre et à dévelop-
per, afin de répondre aux enjeux de la
charte de l’environnement. 

Le GADEL se tient à disposition des  
futurs élus pour discuter et entendre
leurs points de vue et propositions 
respectives, car le partage et l’écoute
sont les mots clefs d’une démocratie
locale efficace ! 


